Réunion TS 16 Maire le vendredi 11 juin 2021 à 14h30
TS 16 : M. Alain Radeuil VP de TS 16 et M. Didier Boireaud Président de TS 16.

Mairie d’Aussac-Vadalle : Gérard Liot Maire
M. Liot remercie TS 16 d’avoir sollicité ce rendez-vous traiter la plainte de m. Calvet de Nanclars.

Depuis les derniers échanges, compte tenu que TS 16 n’a pas d’archives en raison de leur destruction lors de l’incendie du domicile de l’ancien Président M. Daniel Audoin, M. Liot a consulté les archives communales afin de constituer un dossier sur l’historique de l’autorisation de l’ouverture du Stand de tir à Ravaud.

Après avoir donné lecture des pièces il en donne une copie à M. Boireaud, notamment le compte rendu des mesures de bruits réalisées par le Docteur Paul le dimanche 26 novembre 1989.

M. Liot évoque ensuite la plainte déposée par M. Calvet et reçu le 21 février 2021 par l’ARS et qui lui a été transmise pour traitement.
Il fait ensuite référence aux échanges avec M. Boireaud sur les mesures à prendre et l’information qu’il a communiquée ensuite à M. Calvet.

Lors des échanges avec TS 16 M. Liot avait produit un devis de la société ALHYANGE acoustique spécialisée en mesure sonore pour les stands de tir.

Concernant la réglementation, M. Liot présente le guide  pour la lutte contre le bruit à l’usage des Maires qui a été édité par la DRASS et la DDASS de Picardie sous l’égide de M. Le préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme.

M. Liot au vu de l’historique connu par lui à ce jour, à la demande de M. Radeuil, considère que TS 16 n’a pas donné suite aux demandes de mise en conformité de la Préfecture et que dans cette attente, M. Le préfet de la Charente en date du 9 mai 1990 lui demandait 

« de prendre toutes dispositions nécessaires afin que la tranquillité, au voisinage de cet équipement, fût préservée. »
Cette dernière disposition a été rappelée par M. le Préfet le 24 mars 1992, lors d’une plainte reçu en préfecture. M. le Préfet avait informé qu’il demandait à la DDASS de faire une nouvelle mesure acoustique.

Après plusieurs échanges sur ce contexte qui n’était pas connu par le bureau actuel, messieurs Boireaud et Radeuil vont rapidement réunir le bureau de TS 16 afin d’apporter une réponse à cette plainte.

